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 Date de convocation : 30 mars 2023 
Nombre de conseillers en exercice : 57 

Quorum : 29 
Présents : 43 

Absents : 01  
Pouvoirs : 13  
Votants : 56 

 
L’An deux mil vingt-trois, 
Le 05 avril, à 19h00,  
Le conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni, en séance ordinaire, à la 
salle polyvalente de Tourny, sous la présidence de Monsieur Thomas Durand – 
Maire. 
 
Monsieur le maire introduit madame Moncada, directrice académique des services 
de l’Education Nationale (DASEN), et la remercie d’avoir répondu à son invitation de 
rencontrer le conseil municipal. Il lui donne la parole pour présenter les raisons qui 
ont motivé sa décision de fermeture de classes à Vexin-sur-Epte. 
 
Françoise Moncada explique que le département de l’Eure connait une baisse 
démographique conséquente qui s’accentue d’année en année. Après l’Orne, c’est 
le 2ème département à subir une baisse massive d’effectifs. Celle-ci n’est pas égale 
sur tout le territoire mais elle se fait ressentir sur l’ensemble. Cela s’explique par un 
solde naturel passé négatif (plus de décès que de naissances), et aussi par des flux 
migratoires négatifs et l’arrivée plus importante de personnes sans enfant ou avec 
de grands enfants. Cela représente aujourd’hui plus de 1000 élèves en moins ; et 
cette baisse commence à se faire ressentir au collège. Parallèlement, les chiffres 
actuels de réussite dans le département sont mauvais, les élèves de l’Eure 
réussissent deux fois moins bien qu’ailleurs. Dans ce contexte, l’objectif de la DASEN 
est de trouver tous les leviers pour permettre aux élèves de réussir mieux et bien, et 
aussi de concourir à améliorer l’attractivité des territoires grâce à une éducation 
de qualité qui donnera envie de venir dans les communes. La priorité nationale 
aujourd’hui est donnée au 1er degré, prioritairement à la maternelle, et aussi à la 
formation massive des enseignants. La recherche de performance est aussi un 
enjeu pour le département de l’Eure. Actuellement, il est composé de 40% d’écoles 
de moins de 4 classes. Les écoles de petite taille ont fonctionné un temps, mais ce 
n’est plus vrai aujourd’hui, c’est pourquoi il est nécessaire de réfléchir à l’évolution 
des cartes scolaires. Pour cela, l’Education Nationale regarde la baisse 
démographique à - 3 ans et + 3 ans, et établit des prévisions sur 6 ans, école par 
école. Pour les écoles qui perdent ou ont tendance à perdre, la mesure de fermeture 
arrive forcément tôt ou tard. C’est le cas pour le territoire de Vexin-sur-Epte. Les 
calculs ont été faits à l’échelle de la commune-nouvelle pour déterminer la 
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projection de carte scolaire. La structuration et la démographie de chaque école 
ont été prises en compte. Et c’est au regard de l’ensemble de ces données, que 
l’Education Nationale a déduit qu’il était nécessaire de fermer au moins 2 classes 
uniques sur le secteur à compter de la rentrée 2023. Les classes uniques ne 
démontrent pas un gage de performance pour les enfants, elles n’ont plus de 
raison d’être au regard de la baisse démographique ; par ailleurs, la situation est 
complexe pour les enseignants isolés et impacte leur charge de travail. Or, la DASEN 
se doit d’accompagner les enseignants de façon à ce qu’ils bénéficient de 
conditions de travail qui leur permettent d’exercer en toute sécurité et pleinement 
leur métier. Pour le territoire de Vexin-sur-Epte, au regard de ces éléments, la DASEN 
a retenu en CDEN (comité départemental de l’Education Nationale), la fermeture 
des classes de Civières et Fours-en-Vexin. Cette réorganisation s’impose à la 
collectivité à qui il appartient d’adapter la répartition des élèves dans ses écoles. 
La DASEN estime que la création d’une structure regroupant école, restauration, 
extrascolaire et périscolaire est un investissement conséquent au service des 
enfants et des écoles à plusieurs niveaux. Les conditions de scolarisation des 
enfants vont être meilleures et cela permet en plus de retravailler le temps de 
transport, qui est préjudiciable pour les moins de 12 ans ; les enfants vont ainsi 
retrouver un meilleur rythme grâce à moins de transport. L’emploi des enseignants 
et leurs conditions de travail seront améliorées ; ils pourront notamment travailler 
en collectif, ce qui permet le partage de compétences comme des difficultés. Cela 
améliorera aussi les conditions d’inclusion à l’école et d’accompagnement des 
enfants avec des besoins particuliers, puisque les enseignants ne seront plus seuls. 
L’Education Nationale a tout intérêt à privilégier les écoles avec au moins 6 ou 7 
classes afin de permettre aux enfants et aux enseignants d’être dans de bonnes 
conditions d’étude et de travail. Ce sont toutes ces raisons qui ont conforté la 
décision de la DASEN de fermer ces deux classes uniques à Vexin-sur-Epte.  
 

Monsieur le maire ajoute qu’avec Catherine Desile, il a rencontré les parents à 
plusieurs reprises. Ces derniers ont également été reçus par la DASEN et monsieur 
Pilleul, inspecteur de l'Éducation Nationale de la circonscription de Vernon. Le 
discours n’a pas changé ; madame Moncada prend des décisions qui s’imposent 
à la commune, à qui il appartient en conséquence d’adapter l’organisation avec 
comme seul mot d’ordre le bien-être des enfants. 
 

Marilyn Stahl demande s’il pourra y avoir l’ouverture d’une nouvelle classe, dans 
l’hypothèse où les dérogations acceptées génèreraient un effectif plus important 
sur Ecos. 
 

Françoise Moncada explique que la carte scolaire vit jusqu’au 1er septembre. Elle 
est établie d’abord sur des prévisions puis elle est ajustée ensuite au regard de la 
réalité des inscriptions, en juin-juillet voire en septembre. Tous les ans, l’Education 
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Nationale regarde la réalité des effectifs. S’il s’avère que sur une des écoles, il existe 
une différence d’effectifs marquée, alors la DASEN n’exclut pas en effet l’ouverture 
d’une classe. A l’inverse également, s’il est constaté une baisse notable, la DASEN 
ne s’interdit pas non plus de fermer. Tout dépend de la réalité des variations 
notables à la hausse ou à la baisse. 
 

Marilyn Stahl estime que si l’on se base sur les dérogations et la nouvelle carte 
scolaire, c’est peut-être une classe de Tourny qu’il faudra fermer. 
 
Françoise Moncada donne rendez-vous en juin pour faire le point. 
 

Monsieur le maire remercie Françoise Moncada d’être venue et pour toutes ses 
explications. 
 
Monsieur le maire procède à l’appel et constate que le quorum est atteint. 
 
Étaient présents : 
Arnaud-Rodrigue ADONON, Angélina BYLYKBASHI, Aurélia CALLENS (départ à 19h58), 
Richard CARILLET, Fabrice CAUDY, Patricia DARBO, Natacha DE BEAUDRAP, Rénald 
DELALIN, Annick DELOUZE, Catherine DESILE, Fabrice DUBOIS, Thomas DURAND, 
Samantha DURAND-PORTOGHESE, Bernard DURDANT, Daniel FOUCHER, Jean FREMIN, 
Pascal HEMET, Patrick HERICHE, Michel JOUYET, Cathy KOMORNICZAK, Martial 
LAMOURET, Pascal LEJEUNE, Dominique LERENARD, Grégory LEROUX, Sandrine MAHON, 
Paul MERCIER, Catherine MIKLARZ, Michel MOISY, Véronique MONFILLIATRE, Corinne 
NOEL, Patrice NOEL, Valérie PAGESY, Pierre PENIN, Valérie PHILIPPE, Isabelle PORTIER, 
Arthur REGNIER, Jérôme RICHARD, Fabien RICHARD, Isabelle RIHOUAY, Marie 
ROUSSEAU, Michèle SEMBEL, Marilyn STAHL (départ à 19h56), Jean-Philippe TROUILLET 
 
Étai(en)t absent(s) avec pouvoir :  
Fabienne BERNARD a donné pouvoir à Valérie PAGESY 
Benoit COLLARD a donné pouvoir à Michel MOISY 
Jean-Marie DELISLE a donné pouvoir à Isabelle PORTIER 
Sophie INCERTI a donné pouvoir à Arthur REGNIER 
Lydia LACROIX a donné pouvoir à Jérôme RICHARD 
Paul LANNOY a donné pouvoir à Fabrice CAUDY 
Chloé LEFORT a donné pouvoir à Véronique MONFILLIATRE 
Michel OZANNE a donné pouvoir à Michel JOUYET 
Jessica POTEL a donné pouvoir à Bernard DURDANT 
Bruno QUEMENER a donné pouvoir à Thomas DURAND 
Dominique RABET a donné pouvoir à Jean FREMIN 
Christophe RENAUD a donné pouvoir à Arnaud-Rodrigue ADONON 
Anne-Françoise ROSTAING a donné pouvoir à Catherine MIKLARZ 
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Etai(en)t absent(e)s : Nathalie MICHEL 
 
Monsieur le maire exprime une pensée pour Thierry Garnier, ancien maire-adjoint 
de Fontenay-en-Vexin, Michel De Sutter, ancien maire de Fours-en-Vexin, et Simone 
Lannoy, ancienne maire de Cahaignes. Il invite au respect d’une minute de silence. 
 

Jean-Philippe Trouillet est désigné secrétaire de séance. 
 
L’ordre du jour de la séance est le suivant : 

 
Adoption du procès-verbal de la séance du 08 février 2023 ..................................................... 5 

Etat des décisions prises entre le 08 février et le 05 avril 2023 .................................................. 7 

DOSSIER N° 01 : Sectorisation scolaire ........................................................................................................... 8 

DOSSIER N° 02 : Commodat avec la société La Truite Gisorcienne à 
Berthenonville ............................................................................................................................................................... 16 

DOSSIER N° 03 : Horaires d’éclairage public ............................................................................................ 18 

DOSSIER N° 04 : Plan de formation du personnel 2023 ...................................................................20 

DOSSIER N° 05 : Création et suppression de postes à la suite de deux 
avancements de grade ....................................................................................................................................... 22 

DOSSIER N° 06 : Renouvellement de la convention de mise à disposition d’un 
agent en charge de la fonction d’inspection avec le centre de gestion de 
l’Eure ....................................................................................................................................................................................24 

DOSSIER N° 07 : Garantie d’emprunt – SILOGE – Logement individuel à Tourny ........ 26 

DOSSIER N° 08 : Demande de subvention pour la rénovation des huisseries 
du 18 Grande Rue à Ecos ..................................................................................................................................... 26 

DOSSIER N° 09 : Demande de subvention pour la végétalisation des 
cimetières de Fourges et Fours-en-Vexin .............................................................................................. 28 

DOSSIER N° 10 : Compte administratif 2022 du budget principal ............................................ 31 

DOSSIER N° 11 : Compte de gestion 2022 du budget principal .................................................. 33 

DOSSIER N° 12 : Affectation du résultat 2022 du budget principal ......................................... 34 

DOSSIER N° 13 : Taux des contributions directes 2023 .................................................................... 36 

DOSSIER N° 14 : Subventions aux personnes, associations et autres 
organismes de droit privé – Exercice 2023 ........................................................................................... 39 

DOSSIER N° 15 : Provision pour créances douteuses.......................................................................... 41 
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DOSSIER N° 16 : Autorisation d’engagement (AE) de dépenses imprévues en 
section de fonctionnement au BP 2023 ................................................................................................... 43 

DOSSIER N° 17 : Autorisation de programme et crédits de paiement n°2021-01 
pour les travaux de restauration de l’église de Tourny – Tranche ferme - 
Opération 118 - Actualisation n°2 .................................................................................................................. 44 

DOSSIER N° 18 : Budget primitif 2023 du budget principal ........................................................... 46 

DOSSIER N° 19 : Fongibilité des crédits - Budget 2023 .................................................................... 49 

 

Adoption du procès-verbal de la séance du 08 février 2023 
 

Le conseil municipal est invité à approuver le procès-verbal de la séance du 08 
février 2023. 
 
Monsieur le maire fait part des remarques adressées par mail du 05 avril 2023 par 
Arnaud-Rodrigue Adonon et y répond : 
 

« 1- La délibération sur l'arrêt du PLU 
 
Nous souhaitons qu'il soit retranscrit au PV que le groupe Ensemble 
Vexin-sur-Epte a soulevé et déploré l'envoi excessivement tardif du 
dossier de séance comportant celui du PLU à l'ensemble des conseillères 
et conseillers compte tenu de son volume d'environ 400 pages, en date 
du jeudi 2 février 2023 au soir, soit 5 jours avant le conseil.  
De fait, cet envoi aussi tardif rend impossible toute exploitation sérieuse 
du dossier de PLU. » 

 
Monsieur le maire souligne que ce que demande Arnaud-Rodrigue Adonon 
apparaît déjà au procès-verbal, à la suite d’une intervention de Daniel Foucher. Par 
ailleurs, l’envoi fait au conseil municipal le 02 février est conforme au délai de 
convocation de 5 jours francs prévu par l’article L2121-13 du code général des 
collectivités territoriales. 
 

« 2- La délibération portant Espace enfance-jeunesse du Vexin Bossu, 
 
Contrairement à ce qui est écrit dans le PV, nous souhaitons qu'il y soit 
mentionné que le groupe Ensemble Vexin-sur-Epte a soulevé une 
différence d'environ un million cinq cents mille euros entre deux 
montants figurant dans le même paragraphe pour l'ensemble du projet. 
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Après une tentative d'explications infructueuses du maire sur cette 
différence et suite à l'insistance de M. ADONON, le maire a admis une 
erreur inexplicable dans les montants. Il s'est alors retourné vers les 
agents présents et leur a demandé des explications. Il a ensuite annoncé 
à l'assemblée que les services faisaient des recherches pour trouver 
l'erreur. Après quelques minutes d'attente, le maire demande de 
poursuivre les débats sur les délibérations suivantes en attendant que 
les services retrouvent les bons chiffres. 
Après un quart d'heure d'attente, et un nouvel échange avec les services, 
le maire annonce que les services ont retrouvé les bons chiffres dans la 
délibération votée lors de la séance précédente du 14 décembre 2022 
du conseil municipal. Le maire propose de voter la nouvelle délibération 
comportant les erreurs, sur la base des chiffres de la délibération du 14 
décembre 2022. 
 
Le groupe Ensemble Vexin-sur-Epte par M. ADONON indique que ce 
procédé est contraire à la loi, et propose à M. le maire d'ajourner la 
délibération. 
M. le maire maintient la délibération et fait voter. Le groupe Ensemble 
Vexin-sur-Epte vote contre. » 

 
Monsieur le maire rappelle qu’il n’y a pas d’erreur dans la délibération. Les chiffres 
sont tous corrects. La délibération n’a pas été adoptée « sur la base des chiffres de 
la délibération du 14 décembre » ; au contraire, il a été précisé que les chiffres sont 
les mêmes que ceux qui étaient déjà annexés à la délibération du mois de 
décembre. L’explication de « la différence d'environ un million cinq cents mille euros 
» a été donnée et est reprise dans le procès-verbal : le montant de 4 202 135,29 € 
HT, soit 5 042 562,34 € TTC, correspond au coût total de l’opération toutes dépenses 
confondues / le montant de 3 044 300,00 € HT, soit 3 653 160,00 € TTC correspond 
uniquement au montant des travaux. Dans le coût total, on retrouve le coût des 
travaux, mais aussi la maîtrise d’œuvre, le mandat de la SPL, les provisions et 
d’autres dépenses (assurances, diagnostics, bureau de contrôle, etc.). La 
délibération a été adoptée avec les bons chiffres. 
 
Arnaud-Rodrigue Adonon salue Joris Bénier et le remercie pour son mail d’arrivée. 
Il dit que personne n’a fait part de la situation de la personne précédente, et qu’il l’a 
appris dans le mail de Joris Bénier. S’agissant de sa seconde observation sur le 
groupe scolaire, il considère que voter une délibération sur la base de chiffres votés 
lors d’une délibération d’un autre conseil municipal, est un fait illégal au vu du 
CGCT. Il estime que la première explication était infructueuse, et qu’il a fallu 
demander aux agents de vérifier, ce qui a fait perdre du temps et fait évoquer 
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d’autres délibérations entre temps. Il considère que ces faits sont assez substantiels 
pour apparaître dans le procès-verbal.  
 
Patrick Hériché indique qu’il ne se voit pas dans les personnalités avec voix 
consultatives pour le jury de concours du dossier de l’espace enfance-jeunesse du 
Vexin Bossu. 
 
Monsieur le maire lui rappelle qu’il est suppléant de la CAO (commission d’appel 
d’offres) et qu’il pourra participer en cas d’absence d’un titulaire.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité, par 49 Pour et 7 Contre 
(Arnaud-Rodrigue Adonon, Daniel Foucher, Patrice Noël, Jean-Marie Delisle, Isabelle 
Portier, Christophe Renaud, Richard Carillet) approuve le procès-verbal de la 
séance du 08 février 2023. 
 

Etat des décisions prises entre le 08 février et le 05 avril 2023 
 

Numéro Objet 

2023-003 Marché 2023-01 d’entretien des espaces verts – Attribution du lot 3 
A la suite de la résiliation du marché avec la société Net Paysage – Sarl 

Net Europe Service qui n’effectuait pas ses prestations malgré mises en 
demeure, le lot 3 a été remis en concurrence et attribué à l’entreprise Les 
jardins de la Grouette pour un montant de 28 464€ TTC pour un an. 

2023-004 Location d’une maison au 5 Place Saint Jean à Panilleuse 
Renouvellement d’une convention d’occupation précaire de 3 mois avec 
monsieur Sordo, sinistré à la suite de l’incendie de sa maison (l’expertise 
d’assurance est toujours en cours). La location est consentie en 

contrepartie d’une indemnité mensuelle de 250€. 
2023-005 Bail commercial pour la boulangerie de Fourges – Avenant n°1 

Suite au départ en retraite de monsieur Pavanello, madame Pavanello 

poursuit l’activité de la boulangerie. L’avenant a pour objet de prendre 
acte de la cessation d’activité de monsieur Pavanello et de la poursuite 

du bail au seul nom de madame Pavanello. Les conditions du bail restent 

inchangées. 

2023-006 Bail professionnel pour un cabinet de la maison médicale 
Location d’un cabinet médical par madame Ottenwalter pour son activité 

d’ostéopathie. Le bail est conclu pour une durée de 6 ans, pour un loyer 

mensuel de 360€ révisable annuellement, et 50€ mensuels pour les 

charges (ménage, électricité, eau, impôts et TEOM) 

2023-007 Bail commercial pour le local 3 rue du West à Tourny 
Location du local de l’ex-auto-école par la société Friendly Pare-Brise pour 

y installer ses bureaux. Le bail est conclu pour une durée de 9 ans, un loyer 

mensuel de 500€ révisable annuellement, et 10€ mensuels pour les 
charges (quote-part de taxe foncière).  
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2023-008 Bail commercial pour le local 5 rue de la Mare à Tourny 
Renouvellement de la location de La Fleur de Tourny. Le bail est renouvelé 

pour une durée de 9 ans, et un loyer mensuel de 383€ révisable 
annuellement. 

 

Le conseil municipal est invité à prendre acte des décisions prises par le maire au 
titre de l’article L2122-22 du code général des collectivités territoriales. 
 

Le conseil municipal prend acte des décisions. 
 
Monsieur le maire cède la parole à Catherine Desile pour présenter le premier 
dossier. 
 

DOSSIER N° 01 : Sectorisation scolaire  
 

Rapporteur :  Catherine DESILE  
 
Conformément aux dispositions du code de l’éducation nationale, la commune a 
la responsabilité de définir le ressort de chacune des écoles, dénommé périmètre 
ou secteur scolaire. 
 
La sectorisation scolaire actuelle de Vexin-sur-Epte est définie par les usages 
historiques résultant des périmètres des anciens syndicats intercommunaux à 
vocation scolaire (SIVOS).   

- SIVOS Vexin Normand (Tourny, Fontenay en Vexin, Foret la Folie, Cahaignes, 

Cantiers et Guitry) 

- SIVOS d’Ecos (Bus saint Remy, Berthenonville, Dampsmesnil, Ecos, Fours en 
Vexin, Civières) 

- Panilleuse en RPI avec Mézière en Vexin depuis 2011  

- Fourges en gestion directe par les communes 

 
Depuis plusieurs années, le département constate une régulière baisse d’effectifs 
d’environ 2,5 % an qui se traduit pour la rentrée 2023 par 1300 élèves de moins en 
primaire. L’évolution prévisionnelle traduit une fluctuation importante qui conduit à 
des déséquilibres d’effectifs dans les écoles.  
 
Contrainte d’assurer une équité territoriale au niveau national, l’Education 
Nationale a étudié les ouvertures et fermetures de classes pour la rentrée 2023. 
Après examen par le comité social d’administration départemental le 2 février 2023 
et le comité départemental de l’Education Nationale le 3 février 2023, la directrice 
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académique des services de l'Éducation Nationale (DASEN) a rendu ses décisions 
sur les mesures arrêtées pour la rentrée scolaire prochaine. 
 
Pour Vexin-sur-Epte, elle a ainsi validé la fermeture des deux classes élémentaires 
de Civières et Fours-en-Vexin. 
 
Face à cette situation, l’Education Nationale et la municipalité ont étudié une 
réforme de la carte scolaire de Vexin-sur-Epte avec pour objectifs : 

o Favoriser le regroupement scolaire qui accompagne le parcours de l'élève et 

la continuité pédagogique tout au long de sa scolarité en primaire en luttant 

contre les classes isolées 

o Améliorer le rythme de vie de l’enfant en réduisant la durée de transports 
journaliers et notamment en supprimant les trajets sur les temps de pause 

méridienne 

o Accueillir les écoliers dans des complexes scolaires de qualité, pourvus de 

lieux de vie scolaires, sportifs et périscolaires 

 
Afin d’ajuster la sectorisation scolaire, la création de zones dites « tampons » peut 
en outre garantir une meilleure prise en charge des inscriptions scolaires, tout en 
tenant compte des capacités des groupes scolaires, des enjeux de fragilité sociale 
et des effectifs par classe. 
 
Le principe est le suivant : les familles dont l’adresse de résidence est située au sein 
d’une zone tampon peuvent être affectées à l’une ou l’autre des écoles associées 
à cette zone.  
 
Ce choix est opéré en fonction des effectifs constatés dans les écoles. Ces 
affectations sont décidées en concertation avec les services de l’Education 
Nationale, les directeurs des écoles concernées et le maire de la commune. 
 
Au regard de ces éléments, il est proposé de définir la sectorisation scolaire de 
Vexin-sur-Epte de la manière suivante : 

o Elèves de Cahaignes, Cantiers, Civières, Fours-en-Vexin, Fontenay-en-Vexin, 
Guitry, Forêt-la-Folie, Tourny, et des hameaux de Senancourt, Riquiécourt, 
Aubigny, Beauregard et Lébécourt : groupe scolaire de Tourny 

o Elèves de Berthenonville, Fourges, et des hameaux de Molincourt et Bosc 
Roger : école de Fourges 

o Elèves de Bus-Saint-Rémy, Dampsmesnil, Ecos, et des hameaux de Le Bois 
d’Ecos, Val Corbon, Grimonval, Bionval, La Villeneuve et Baudemont : école 
d’Ecos 
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o Elèves des hameaux de Aveny et Saint-Rémy : création d’une zone tampon 
c’est-à-dire que les élèves pourront être orientés vers Fourges ou Ecos en 
fonction du souhait des familles et des places disponibles  

o Elèves de Panilleuse et de ses hameaux : regroupement pédagogique 
intercommunal Mézières-Panilleuse. L’avenir de ce RPI est incertain compte 
tenu de l’évolution des effectifs et du souhait exprimé par la commune de 
Mézières d’y mettre fin. Cette décision est soumise à la validation de la 
DASEN et pourra entraîner, le cas échéant, un ajustement de la carte 
scolaire. 
 

En outre, en fonction des places disponibles dans les écoles de la commune et 
après inscription de tous les enfants du secteur, des dérogations au principe 
d'inscription dans l'école de référence peuvent éventuellement être accordées. Les 
demandes, formulées par les familles pendant la période des pré-inscriptions 
scolaires, sont étudiées par une commission de dérogation, présidée par le maire 
ou à défaut l’adjoint(e) en charge des écoles. 
 
L’adaptation de la sectorisation entrera en application à la rentrée de septembre 
2023. 
 
Monsieur le maire rappelle que le sujet est sur la table depuis quatre mois. 
L’assemblée a entendu la position de madame Moncada qui s’impose à la 
commune. La municipalité a fait de nombreuses actions pour les enfants dans le 
cadre de la compétence scolaire que la commune a fait le choix de conserver à sa 
création. Notamment, la commune bénéficie d’un agrément CAF depuis 4 ans 
grâce au renfort de ses moyens d’encadrement. Elle a mis en place le service 
minimum d’accueil. Elle propose de nombreuses activités grâce à son animateur 
sportif, Florent Lasselin, qui intervient dans toutes les écoles. Elle subventionne les 
sorties scolaires en allouant un budget de 4000€ par classe pour trois classes par 
an. Elle a mis en place le quotient familial il y 3 ans avec la cantine à 1€ pour un 
grand nombre. Aujourd’hui, la DASEN impose des décisions qui sont justifiées par 
les effectifs. A son niveau, la municipalité s’est engagée à étudier avec 
bienveillance les demandes de dérogation. De son côté, madame Moncada 
étudiera la possibilité de rouvrir des classes en fonction des besoins. L’objectif 
commun est d’accueillir les enfants dans les meilleures conditions possibles. La 
municipalité a conscience que la période de transition peut être difficile, c’est 
pourquoi elle veillera à rester souple. 
 
Arnaud-Rodrigue Adonon fait remarquer qu’il n’a pas posé de question à madame 
Moncada car il ne souhaitait pas mélanger les genres. Il considère que la DASEN 
représente l’autorité déconcentrée tandis que les conseillers municipaux sont les 
élus du territoire. Il relève que madame Moncada ferme des classes tandis que le 
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conseil municipal ferme des écoles. Il estime que si madame Moncada décide de 
fermer des classes, ça la regarde, et que la fermeture d’une école ça regarde le 
conseil municipal. Il évoque une situation nouvelle suite au dépôt d’une demande 
de défusion de la commune auprès du préfet par un collectif d’habitants. Il 
considère que la nouvelle sectorisation engendrerait un déséquilibre sur le territoire 
si la défusion allait au bout. Il demande de surseoir à la sectorisation et d’attendre 
la décision du préfet. 
 
Monsieur le maire précise qu’il peut inviter les personnes qualifiées qu’il souhaite au 
conseil municipal, cela est normal et ne pose pas de difficulté. Sur la défusion, il 
répond que le préfet étudiera la demande ; s’il décidait d’engager la défusion, les 
conséquences s’imposeront à ce moment-là. Mais, en attendant, la municipalité 
continue d’avancer pour Vexin-sur-Epte. Il n’y aura pas de sursis à la délibération. 
Il rappelle que la municipalité sera souple sur les dérogations et fera en sorte que 
les pôles d’Ecos, Tourny et Fourges soient équilibrés. 
 
Marilyn Stahl estime que sur le papier, l’école de Tourny est magnifique et qu’elle 
doit le devenir dans la réalité. Elle considère qu’il ressort des conseils écoles, qu’elle 
ne serait pas sécurisée, qu’il y aurait des problèmes d’enfants perturbateurs, que 
les enseignants ne seraient pas remplacés. Elle dit ne pas comprendre. Elle trouve 
que l’on devrait en priorité chercher les moyens de valoriser le groupe scolaire de 
Tourny et d’encourager les parents à y inscrire leurs enfants. Elle ne croit pas que 
rajouter plus d’élèves soit la solution. Elle considère que la nouvelle sectorisation va 
entrainer la fermeture de classes et que cela serait une injustice sociale. Elle estime 
que cela réduirait la qualité de l’enseignement et l’accompagnement des enfants 
qui en ont besoin. Elle pense qu’il faudrait trouver des solutions pour tenir compte 
des besoins de tous. Elle regrette la perte de madame Cochereau qui est là depuis 
plus de 20 ans. Elle considère qu’il existe une opposition massive de parents 
d’élèves très concernés avec des manifestations, des articles de journaux, 
l’occupation d’une classe, et qu’il faut les écouter. Elle pense que la décision aura 
des conséquences économiques et sociales (point de rassemblement pour les 
parents et les enfants, lieux clés des villages, impact pour les commerces). Elle 
estime que l’on peut trouver des solutions comme une 9ème classe à Ecos, et espère 
qu’elle le sera. Elle considère qu’il conviendrait d’attendre la construction du groupe 
scolaire d’Ecos avant de changer la sectorisation. 
 
Monsieur le maire répond que sur Tourny, un travail quotidien est mené par les 
agents, la direction de l’école et les enseignants. Il invite les personnes qui le 
souhaitent à visiter l’école. Il y a de fausses informations. Tourny a une dynamique 
d’équipe enseignante. Lors de la porte ouverte du 25 mars, il a entendu des retours 
très positifs de la part par exemple d’une enseignante qui se réjouissait de pouvoir 
réaliser des travaux communs avec ses collègues dans des espaces partagés. Sur 
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les fermetures de classes, monsieur le maire souligne qu’il ne faut pas mettre les 
choses à l’envers ; elles s’imposent à la commune. On peut s’opposer mais la 
décision s’imposera malgré tout. Madame Moncada n’a pas besoin du conseil 
municipal pour fermer des classes. Elle peut fermer une classe même s’il s’agit de 
la dernière de l’école. Il comprend que cela peut être compliqué, que cela peut 
changer l’organisation de certains parents. Il rappelle qu’il sera bienveillant. 
Également, il rappelle que madame Moncada a dit qu’elle accepterait d’étudier la 
possibilité d’ouvrir une nouvelle classe si cela se justifie. La dynamisation n’est pas 
remise en cause parce qu’il y aura 10 classes au lieu de 11. On va au contraire 
continuer à dynamiser le centre-bourg avec le groupe scolaire d’Ecos et le centre 
de loisirs de SNA. C’est au contraire si on ne fait rien, que l’on va plomber le futur 
groupe scolaire. Si on ne fait pas d’efforts de rationalisation et que l’on ne suit pas 
la DASEN, alors derrière on ne sera pas suivi par les financeurs.  
 
Marilyn Stahl précise qu’elle n’a pas critiqué l’équipe enseignante de Tourny et 
qu’elle a seulement voulu relever ce qui a été dit en conseil d’école. 
 
Richard Carillet demande pourquoi la baisse démographique n’a pas été utilisée 
pour proposer une école au plus près des enfants avec des petits effectifs. Il 
considère que la fermeture d’une classe ne veut pas dire la fermeture de l’école et 
que le conseil municipal peut au moins s’opposer à cela. Il relève que madame 
Moncada dit que les classes uniques ne sont pas forcément bien mais cite 
l’exemple de la Finlande où les enfants seraient 5 ou 6 par classe avec un niveau 
meilleur. 
 
Monsieur le maire rappelle que le conseil municipal n’a pas d’autorité sur la 
manière dont l’Education Nationale gère ses effectifs.  
 
Richard Carillet relève que l’on a beaucoup parlé de l’attractivité de Vexin-sur-Epte 
mais considère que s’il n’y a pas d’école, les gens ne vont pas y venir. 
 
Monsieur le maire répond que c’est un point de vue mais qu’il n’est pas persuadé 
que l’école soit toute la vie du village. 
 
Richard Carillet estime que cela y participe. 
 
Monsieur le maire souligne que les enfants sont mieux dans des classes avec plus 
d’enseignants, qu’il y a plus de RASED (réseau d'aides spécialisées aux élèves en 
difficulté) couvrant à 100% sur territoire de Vexin-sur-Epte, que la commune a 
bénéficié de l’ouverture d’une classe ULIS (unité localisée pour l'inclusion scolaire) 
qui n’existait pas avant sur le territoire. 
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Marilyn Stahl sollicite un vote à bulletin secret. 
 
Monsieur le maire soumet la demande à l’assemblée. 10 conseillers présents lèvent 
la main pour réclamer le vote à bulletin secret. 
 
Monsieur le maire constate que les conseillers présents sont au nombre de 43. Le 
tiers des membres présents est de 15. Le tiers des membres présents prévu par 
l’article L2121-21 du code général des collectivités territoriales pour le vote au scrutin 
secret n’est pas atteint. Le vote a lieu au scrutin public. 
 
Le groupe Ensemble pour Vexin-sur-Epte vote contre (Arnaud-Rodrigue Adonon, 
Daniel Foucher, Patrice Noël, Jean-Marie Delisle, Isabelle Portier, Christophe Renaud, 
Richard Carillet). 
Le groupe Librement Vexin-sur-Epte vote contre (Marilyn Stahl, Aurélia Callens). 
Martial Lamouret vote contre.  
Patrick Hériché, Catherine Miklarz, Anne-Françoise Rostaing et Marie Rousseau 
s’abstiennent. 
 
La délibération est adoptée par 42 Pour, 10 Contre et 4 Abstention. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2121-29,  
Vu le code de l’éducation et notamment les articles L131-5 et L212-7, 
Vu la décision des services de l’Education Nationale concernant la fermeture de 2 
classes à la rentrée scolaire de septembre 2023, 
Vu le projet de cartographie, 
Vu l’avis favorable de la commission population en date du 13 mars 2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant la nécessité de définir la sectorisation scolaire pour le territoire de la 
commune de Vexin-sur-Epte, 
 
Considérant la décision de fermeture des deux classes élémentaires de Civières et 
Fours-en-Vexin à compter de la rentrée scolaire de septembre 2023, par le comité 
départemental de l’Education Nationale,  
 
Considérant que la commune de Vexin-sur-Epte a le souci d'assurer la sécurité, le 
bien-être et le confort de travail des élèves, en veillant à une bonne adéquation des 
capacités d'accueil des locaux scolaires, du nombre de postes d'enseignants mis 
à disposition par l’Education Nationale et des effectifs scolaires, 
 
Considérant l’intérêt de créer des zones dites « tampons » permettant de garantir 
une meilleure prise en charge des inscriptions scolaires, tout en tenant compte des 
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capacités des groupes scolaires, des enjeux de fragilité sociale et des effectifs par 
classe, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- D’ADOPTER les périmètres scolaires des écoles maternelles et élémentaires 

de Vexin-sur-Epte pour la rentrée de septembre 2023, conformément à la 

cartographie ci-annexée, 

- D’ADOPTER la création de zones tampons, conformément à la cartographie 

ci-annexée, 

- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant habilité, à signer tout 

document se rapportant à la mise en œuvre de la présente délibération. 
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ANNEXE 
 

Sectorisation scolaire de Vexin-sur-Epte 
Cartographie 
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Monsieur le maire donne la parole à Pascal Hémet pour présenter le sujet suivant. 
 

DOSSIER N° 02 : Commodat avec la société La Truite Gisorcienne 
à Berthenonville 
 
Rapporteur :  Pascal Hemet 
 
Par délibération du 06 avril 2022, le conseil municipal a consenti un droit de pêche, 
au titre d’un commodat, à la société La Truite Gisorcienne sur la parcelle 060 ZB 09 
au lieu-dit La Courbe à Berthenonville.  
 

 
 
Ce commodat est arrivé à son terme, et la société sollicite son renouvellement. 
 
Une réflexion est en cours sur le devenir de cette parcelle. Dans ce cadre, il proposé 
d’en renouveler l’usage au profit de la société jusqu’au 31 octobre 2023. 
 
Cette société fait partie de la Fédération Départementale de la pêche et de la 
protection du milieu aquatique de l’Eure. 
 
Ce droit de pêche est accordé sur la rivière de l’Epte faisant limite avec la région Ile 
de France. Le parcours de pêche de la parcelle ZB9 inclut une grande partie de 
berges appartenant à des tiers privés, le commodat ne traite pas de leur droit 
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d’accès ; il appartiendra à la société d’en obtenir l’accès auprès des propriétaires 
concernés. 
 
La mise à disposition du bien est gratuite. En contrepartie, la société s’engage à 
entretenir la parcelle. 
 
Marilyn Stahl remet sa démission à monsieur le maire à 19h56 et quitte la salle. 
 
Aurélia Callens quitte la salle à 19h58. 
 
Ce dossier n’appelle pas d’observation. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Vu l’avis favorable de la commission cadre de vie et patrimoine en date du 22 mars 
2023, 
Vu le commodat annexé, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant que la commune est propriétaire de la parcelle de pré 060 ZB 09 lieu-
dit La Courbe à Berthenonville, 
 
Considérant que le droit de pêche est accordé sur la rivière de l’Epte faisant limite 
avec la région Ile de France, 
 
Considérant que la société La truite Gisorcienne utilisera la berge, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- DE CONCLURE un commodat avec la société La truite Gisorcienne – Société 
des Pêcheurs à la ligne - 54 rue Camille Desmoulin - 27140 Gisors pour la 
parcelle 060 ZB 09 lieu-dit La Courbe à Berthenonville, du 1er mars au 31 
octobre 2023, 

- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant, monsieur Pascal 
Hemet, à signer le commodat, ses avenants éventuels et tous autres 
documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
Arnaud-Rodrigue Adonon relève que monsieur le maire vient de recevoir la 
démission d’une collègue et qu’il n’en fait pas part. Il lui demande si cela ne le gêne 
pas que son attitude de groupe pousse ses propres collègues à démissionner. 
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Monsieur le maire confirme qu’il vient de recevoir une démission, que c’est un droit 
mais qu’il ne s’agit pas d’une collègue de la majorité. Le suivant de liste sera appelé 
comme il se doit. 
 
Monsieur le maire donne la parole à Jean Fremin pour présenter le dossier suivant. 
 

DOSSIER N° 03 : Horaires d’éclairage public   
 

Rapporteur : Jean FREMIN 
 
Dans le cadre de ses actions en faveur de la transition énergétique, la municipalité 
s’attache à maîtriser voire à réduire ses consommations d’énergie. Dans ce cadre, 
une réflexion a été engagée sur la pertinence et les possibilités de procéder à une 
extinction nocturne partielle de l’éclairage public.  
 
En effet, l’éclairage public n’est pas une obligation et certaines communes 
déléguées pratiquent déjà l’extinction pendant la nuit. Outre la réduction de la 
facture de consommation d’électricité, cette action contribuerait également à la 
préservation de l’environnement par la limitation des émissions de gaz à effet de 
serre et à la lutte contre les nuisances lumineuses. Enfin, Cette mesure permettra 
d’uniformiser le fonctionnement de l’éclairage public sur l’ensemble de la 
commune. 
 
Les modalités de fonctionnement de l’éclairage public relèvent du pouvoir de police 
du maire, qui dispose de la faculté de prendre à ce titre des mesures de limitation 
du fonctionnement, compatibles avec la sécurité des usagers de la voirie, le bon 
écoulement du trafic et la protection des biens et des personnes. D’après les retours 
d’expériences des communes déléguées qui ont mis en place cette solution, il 
apparaît que l’extinction nocturne de l’éclairage public n’a pas d’incidence notable: 
à certaines heures et certains endroits, l’éclairage public ne constitue pas une 
nécessité absolue.  
 
Techniquement, la coupure de nuit nécessite une nouvelle programmation des 
horloges présentes dans les armoires de commande d’éclairage public (105). La 
commune sollicitera son prestataire, ou le SIEGE27, pour réaliser les adaptations 
nécessaires ; en parallèle, la formation d’un agent pourra permettre à l’avenir 
d’effectuer ce genre d’interventions en régie. 
 
Cette démarche sera accompagnée d’une information de la population. 
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En période de fêtes ou d’événements particuliers, l’éclairage public pourra être 
maintenu tout ou partie de la nuit. 
 
Renald Delalin demande comment il convient de procéder pour demander le 
maintien de l’éclairage public sur un événement. 
 
Jean Fremin répond qu’il convient de faire un mail au pôle technique en le mettant 
en copie.  
 
Monsieur le maire confirme que le lien sera fait en interne.  
 
Daniel Foucher préfèrerait retarder le dimanche matin. 
 
Jean Fremin explique que cela est techniquement complexe car il existe 3 types 
d’horloges astronomiques sur le territoire et il faut un logiciel spécial. En outre, il 
s’agit d’une prestation payante. C’est pourquoi, parallèlement, du personnel va être 
formé pour réaliser les manipulations en interne. Le logiciel sera acheté. 
 
Catherine Miklarz demande si dans l’hypothèse où il y aurait plus de cambriolages, 
l’éclairage nocturne sera remis en place.  
 
Monsieur le maire précise qu’à ce jour, il n’y a pas de lien de cause à effet constaté 
entre l’extinction nocturne et les cambriolages. Aujourd’hui, la trame noire et les 
économies d’énergie entrent dans les mœurs. En outre, le SIEGE 27 a annoncé une 
hausse du marché de consommation électrique de 49%. Vexin-sur-Epte n’est pas 
la seule commune à tester l’extinction nocturne, d’autres le font et parfois plus 
urbaines comme Les Andelys. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2212-2, 
Vu la loi n°2009-967 du 03 août 2009 de programmation relative à la mise en 
œuvre du Grenelle de l’environnement, notamment les articles 2 et 41, 
Vu l’avis favorable de la commission Cadre de vie et population du 22 mars 2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant l’intérêt économique et écologique de l’extinction nocturne de 
l’éclairage public, 
 
Considérant l’intérêt d’uniformiser les horaires de l’éclairage public sur le territoire 
de la commune, 
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Considérant que certaines communes déléguées pratiquent déjà l’extinction 
nocturne, et qu’il n’en ressort pas d’aggravation de la criminalité ou des incivilités, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- DE DECIDER de procéder à l’extinction de l’éclairage public sur la totalité du 
territoire communal selon les modalités suivantes : 

o Du lundi au dimanche, de 22h30 à 05h30, du 1er septembre au 14 mai 
o Du lundi au dimanche, aucun allumage, du 15 mai au 31 août 

- DE DIRE qu’en période de fêtes ou d’événements particuliers, l’éclairage 
public pourra être maintenu tout ou partie de la nuit, 

- DE DIRE qu’un bilan de la mesure sera effectué en juin 2024, 
- DE CHARGER monsieur le maire de la mise en œuvre de cette décision par 

arrêté municipal, 
- D’AUTORISER monsieur le maire à signer tout document nécessaire à la mise 

en œuvre de cette délibération.  
 

Monsieur le maire cède la parole à Pierre Pénin pour présenter les trois sujets 
suivants. 
 

DOSSIER N° 04 : Plan de formation du personnel 2023  
 

Rapporteur : Pierre PENIN 
 
La formation est un des outils de la gestion des ressources humaines. Elle permet, 
parallèlement et complémentairement au recrutement, à la mobilité, à la gestion 
des carrières et à l’évaluation, d’acquérir, maintenir, développer des compétences 
nécessaires à la réalisation des missions de service public. Elle participe à la 
qualité des missions qui lui sont confiées et au service rendu à l’usager. 
 
Ainsi, la formation accompagne les changements propres à la collectivité 
(évolution des besoins de la population, des missions des services, des 
organisations, des outils etc…), dans une logique d’adaptation régulière, 
d’anticipation des mobilités internes et externes et donc d’accompagnement des 
parcours professionnels (le droit à la formation tout au long de la vie 
professionnelle étant consacré par la loi dans la fonction publique). 
 
Le plan de formation retranscrit la politique de formation définie par la collectivité, 
pour une période donnée. Il consiste à identifier les besoins en formation de la 
collectivité et des agents. Toutes les collectivités territoriales doivent se doter d’un 
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plan de formation afin de permettre à leurs agents de bénéficier du droit à la 
formation. 
 
Le plan de formation doit permettre d’anticiper le développement de la structure, 
d’améliorer les compétences et l’efficacité du personnel 
 
Le cadre légal n’a fait que confirmer et rappeler l’obligation de tout employeur 
public d’établir un plan annuel ou pluriannuel présenté pour avis au comité social 
territorial dont dépend la structure, en mentionnant les actions de formations 
suivantes :  

- Formation d’intégration et de professionnalisation, 
- Formation de perfectionnement, 
- Formation de préparation aux concours et examens professionnels, 

 
Son élaboration est fondée sur les choix méthodologiques suivants : 

• Recueil des demandes collectives auprès des responsables de service en 
fonction des projets en cours ou devant être développés. 

• Recueil des demandes individuelles des agents formulées lors des 
entretiens professionnels annuels (EPA). 

• Les demandes de formation tant individuelles que collectives sont ensuite 
soumises à l’arbitrage de l’autorité territoriale au regard des priorités de la 
collectivité en la matière ainsi que du contexte budgétaire contraint. 

 
Les demandes de départ en formation sont traitées de manière équitable en 
veillant à ne pas privilégier un agent au détriment d’un autre. 
 
De même, les responsables accédant à une demande de formation demeurent 
garants de la continuité du service public et assument à effectif constant les 
départs en formation de leurs agents. 
 
Le plan de formation proposé repose sur les cinq axes stratégiques suivants : 

• Axe 1 : Développer les compétences métiers, 
• Axe 2 : Prévention Hygiène et sécurité au travail, 
• Axe 3 : Savoirs fondamentaux, 
• Axe 4 : Comportements relationnels,  
• Axe 5 : Accompagnement des parcours et de l’évolution professionnelle, 

savoirs de base et remise à niveau, 
 
Au cours de l’année 2023, il est prévu 7 formations en « UNION », c’est-à-dire dédiées 
aux agents du territoire de Seine Normandie Agglomération.  
 
Ce dossier n’appelle pas d’observation. 
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La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L423-3, 
Vu la loi n°84-53 du du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale, 
Vu la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents territoriaux, 
Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation 
professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale 
Vu le décret n°2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire 
des fonctionnaires territoriaux 
Vu le décret n° 2008-513 du 29 mai 2008 modifiant les statuts particuliers de 
certains cadres d'emplois de la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2008-830 du 22 août 2008 relatif au livret individuel de formation, 
Vu l’avis favorable du comité social territorial en date du 14 mars 2023, 
Vu l’avis favorable de la commission ressources humaines en date du 21 mars 2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant la nécessité d’établir un plan de formation, 
 
Considérant les axes stratégiques retenus, 
 
Il est proposé au conseil municipal de : 
 

- D’INSTITUER le plan de formation selon le dispositif en annexe, 
- D’INSCRIRE au budget les crédits correspondants, 
- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer tout acte y 

afférent. 
 

DOSSIER N° 05 : Création et suppression de postes à la suite de 
deux avancements de grade  
 
Rapporteur : Pierre PENIN 
 
Deux agents vont bénéficier d’un avancement de grade au 1er mai 2023 aux 
services : 

- Sport, culture, événementiel et vie associative 
- Espaces verts et voirie 

 
Dans ces conditions, il convient de :  
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- De créer : 

o Un poste d’adjoint territorial du patrimoine 1ère classe à temps complet  
o Un poste d’adjoint technique territorial de 1ère classe à temps complet  

 
- De supprimer : 

o Un poste d’adjoint territorial de patrimoine 2ème classe 
o Un poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe 

 
Le poste et le service d’affectation de l’agent restent inchangés.  
 
Ces modifications de poste prennent effet à compter du 1er mai 2023.  
 
Les crédits nécessaires sont prévus au budget. 
 
Ce dossier n’appelle pas d’observation. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu le code général de la fonction publique territoriale, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée par la loi 87-529 du 13 juillet 1987 portant 
droits et obligations des fonctionnaires,  
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale,  
Vu la loi n°2007-148 du 2 février 2007 sur la modernisation de la fonction publique 
territoriale,  
Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables 
aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non 
complet,  
Vu l’avis favorable du comité social territorial en date du 14 mars 2023, 
Vu l’avis favorable de la commission des ressources humaines en date du 21 mars 
2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant qu’il y a lieu de créer deux postes à temps complet pour faire suite à 
deux avancements de grade à compter du 1er mai 2022,  
Considérant qu’il y a lieu de supprimer deux postes à la suite de ces mêmes 
avancements de grade à compter du 1er mai 2022, 
 
Il est proposé au conseil municipal de : 
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- DE CRÉER un poste d’adjoint territorial de patrimoine 1ère classe et un poste 
d’adjoint technique territorial de 1ère classe, à temps complet, 

- DE SUPPRIMER un poste d’adjoint territorial de patrimoine 2ème classe et un 
poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe, 

- DE DIRE que ces créations et suppressions prendront effet au 1er mai 2023, 
- DE DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au budget, 
- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant habilité à cet effet, à 

procéder à toutes formalités et à signer tous les documents afférents à 
l’exécution de la présente délibération. 

 

DOSSIER N° 06 : Renouvellement de la convention de mise à 
disposition d’un agent en charge de la fonction d’inspection avec 
le centre de gestion de l’Eure 
 
Rapporteur : Pierre PENIN 
 
Dans le cadre de la politique de prévention de santé et sécurité au travail, les 
collectivités ont l’obligation de se doter d’un Agent Chargé de la Fonction 
d’Inspection (ACFI).  
 
Cet agent est chargé de contrôler les conditions d'application des règles d'hygiène 
et de sécurité et de proposer à l'autorité territoriale compétente toute mesure qui 
lui paraît de nature à améliorer l'hygiène et la sécurité du travail et la prévention 
des risques professionnels.  
 
Cette fonction d'inspection permet à l'autorité territoriale de connaître les situations 
à risque dans les activités inspectées, ainsi que les écarts constatés à la 
réglementation, et ainsi de pouvoir prioriser et construire son programme d'actions 
de prévention internes.  
 
L’ACFI est soit un agent de la collectivité désigné par l’autorité territoriale, soit un 
agent du centre de gestion mise à disposition par convention.  
 
Le centre de gestion de l’Eure assure la mission d’inspection en matière d’hygiène 
et de sécurité du personnel, et propose la mise à disposition d’un agent.  
 
La convention conclue par la commune le 26 févier 2020 est arrivée à son terme le 
25 février 2023. Lors de sa séance du 14 décembre 2022, le conseil municipal a 
approuvé à l’unanimité de renouveler la convention. 
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Cependant, en janvier 2023, le centre de gestion a modifié la convention afin 
d’adapter le modèle organisationnel au contexte législatif, notamment au regard 
de la parution du code général de la fonction publique et du décret n°2021-571 du 
10 mai 2021 relatif au comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales. 
 
La convention approuvée au mois de décembre étant obsolète, il convient de 
valider la nouvelle version. Sur le fond, les modalités annoncées en décembre 
demeurent inchangées.  
 
Ce dossier n’appelle pas d’observation. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires,  
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale,  
Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux comités techniques 
paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements publics,  
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et la sécurité au 
travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction 
publique territoriale et notamment les articles 5, 5-2, 14-1, 38, 40-1, 43 et 46,  
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985,  
Vu la délibération du conseil d’administration du centre de gestion de l’Eure en date 
du 26 janvier 2023,  
Vu la délibération n°2022-115 du conseil municipal du 14 décembre 2022,  

Vu le projet de convention annexé,  
Vu l’avis favorable du comité social territorial en date du 14 mars 2023, 
Vu l’avis favorable de la commission des ressources humaines en date du 21 mars 
2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant le rôle de l’Agent Chargé de la Fonction d’Inspection en faveur de la 
prévention de santé et sécurité au travail,  
 
Considérant que la convention signée le 26 février 2020 pour une durée de 3 ans 
prendra fin le 25 février 2023,  
 
Considérant l’intérêt de renouveler la mise à disposition d’un Agent Chargé de la 
Fonction d’Inspection, 
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Considérant l’adaptation de la convention au contexte législatif, notamment au 
regard de la parution du code général de fonction publique et du décret n°2021-571 
du 10 mai 2021 relatif au comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales, 
 
Il est proposé au conseil municipal de : 
 

- D’APPROUVER la convention annexée d’inspection en matière d’hygiène et 
de sécurité du personnel avec le centre de gestion de l’Eure, 

- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer ladite 
convention, 

- DE DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget, 
- D’ABROGER la délibération n°2022-115 du conseil municipal du 14 décembre 

2022. 
 

DOSSIER N° 07 : Garantie d’emprunt – SILOGE – Logement 
individuel à Tourny  
 

Monsieur le maire précise que le dossier n°7 est reporté à une prochaine séance du 
conseil municipal. 
 
Monsieur le maire cède la parole à Fabrice Caudy pour présenter les 6 sujets 
suivants. 
 

DOSSIER N° 08 : Demande de subvention pour la rénovation des 
huisseries du 18 Grande Rue à Ecos 
 

Rapporteur : Fabrice CAUDY 
 

Le bâtiment de l’ancienne mairie d’Ecos, qui accueille aujourd’hui les bureaux 
administratifs du pôle ressources de la collectivité, fait partie du patrimoine 
emblématique de Vexin-sur-Epte qu’il convient de préserver. Les locaux de l’école 
élémentaire ont la particularité de faire partie intégrante de ce bâtiment qui, à 
terme (les travaux du groupe scolaire terminés), seront affectés en totalité à la 
mairie de Vexin-sur-Epte.  
 
Le Gouvernement a fait de la rénovation énergétique l’une de ses priorités qui se 
traduit par divers dispositifs d’aides comme le Fonds Vert (Fonds d’accélération de 
la transition écologique) mis en place cette année nous permettant d’atteindre le 
maximum de subventions : 80%. 
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Le changement des huisseries fait partie des actions concrètes pour améliorer la 
performance énergétique des locaux qui générera à court terme des économies 
d’énergie. 
 
Dans ce contexte et devant la nécessité de contrôler l’envolée des factures 
énergétiques en constante augmentation, la commune a souhaité profiter de cette 
opportunité pour changer les fenêtres, la porte d’entrée du bâtiment administratif 
du 18 Grande Rue à Ecos ainsi que les fenêtres des salles de classes élémentaires 
attenantes aux locaux de la mairie. 
 
A cette fin, un dossier de demande de subvention a été déposé sur la plateforme 
des démarches simplifiées de la Préfecture de l’Eure au titre de la DETR/DSIL voire 
Fonds Vert, selon le plan de financement suivant :  
 

 1 – Fenêtres Montant €HT  

Total des travaux 30 497,10€ HT 

2 – Porte d’entrée Montant €HT  

Total des travaux 8 009,67€ HT 

Subventions : 

DETR/DSIL/Fonds Vert 80%      30 805,42€ HT 

Autofinancement Commune de Vexin-sur-Epte        7 701,35€ HT 

                             Total      38 506,77€ HT 

 
Afin de finaliser l’instruction de la demande de subvention, il convient d’entériner 
cette demande et le plan de financement par délibération. 
 
Monsieur le maire précise qu’un point sera fait sur les subventions obtenues avant 
de réaliser les travaux.  
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2002 relatif aux pièces à produire à l’appui d’une 
demande de subvention présentée au titre de la DETR, 
Vu le règlement de la DETR/DSIL 2023, 
Vu le Fonds vert ou Fonds d’accélération de la transition écologique dans les 
territoires, officiellement ouvert depuis le 1er janvier 2023,  
Vu la décision 2023-001 en date du 05 janvier 2023, 
Vu l’avis favorable de la sous-commission Finances, en date du 21 mars 2023, 
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Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant la nécessité de rénover les huisseries simples vitrages de ce bâtiment 
emblématique d’Ecos et l’opportunité de déposer un dossier de demande de 
subvention au titre de la DETR/DSIL/ et/ou Fonds Vert avec comme objectif 
d’atteindre 80% de subvention, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- DE VALIDER le projet de rénovation des huisseries de la mairie/école – 18 
Grande Rue – Ecos - Vexin-sur-Epte pour un coût total HT de 38 506,77€, 

- D’APPROUVER le plan de financement de l’opération comme suit : 
 

1 – Fenêtres Montant €HT  

Total des travaux 30 497,10€ HT 

2 – Porte d’entrée Montant €HT  

Total des travaux 8 009,67€ HT 

 
Subventions : 

DETR/DSIL/Fonds Vert 80%      30 805,42€ HT 

Autofinancement Commune de Vexin-sur-Epte        7 701,35€ HT 

                             Total      38 506,77€ HT 

 
- D’INSCRIRE la dépense au budget primitif 2023, 
- D’AUTORISER le maire ou son représentant à solliciter les subventions 

présentes au plan de financement. 
- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer tout document 

nécessaire à la réalisation de cette opération et aux demandes de 
subvention, et plus généralement à l’exécution de la présente délibération. 
 

DOSSIER N° 09 : Demande de subvention pour la végétalisation 
des cimetières de Fourges et Fours-en-Vexin 
 

Rapporteur : Fabrice CAUDY 
 

Depuis le 1er janvier 2017, l’usage des produits phytosanitaires est interdit dans la 
majorité des espaces publics. Cela modifie les méthodes d’entretien et change 
l’esthétique des espaces publics.  
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En modifiant ses pratiques de gestion, la commune favorise le retour de la 
biodiversité dans les cimetières pour un cadre plus sain, propice au deuil et au 
recueillement.  
 
Après avoir réalisé les cimetières d’Ecos et de Cahaignes en 2022, il est proposé de 
végétaliser les cimetières de Fours-en-Vexin et Fourges. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
A cette fin, comme en 2022, un dossier de demande de subvention a été déposé au 
titre de la DETR 2023 et devrait bénéficier en complément d’une subvention 
Départementale (dispositif « Ma commune grandeur nature »), selon le plan de 
financement suivant :                                                           

Coût global des travaux :  6 290,00 € HT 

060 ZB 10 
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1 – Végétalisation Cimetière de Fourges Montant €HT  
Total des travaux 4 386,00€ HT 

2 – Végétalisation Cimetière de Fours-en-Vexin Montant €HT  
Total des travaux 1 904,00€ HT 

                                                                                    
Subventions demandées : 

DETR 50% 
Département 30% 

3 145,00€ HT 
1 887,00€ HT 

 

Autofinancement Commune de Vexin-sur-Epte 1 258,00€ HT 

                             Total  6 290,00€ HT 

 
Afin de permettre la finalisation de l’instruction de la demande de subvention, il 
convient d’entériner cette demande par délibération. 
 
Ce dossier n’appelle pas d’observation. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2002 relatif aux pièces à produire à l’appui d’une 
demande de subvention présentée au titre de la DETR, 
Vu le règlement de la DETR/DSIL 2023 ; 
Vu les nouvelles modalités de soutien aux territoires du Département et 
notamment celle « Ma commune grandeur nature », 
Vu la décision 2023-002 en date du 05 janvier 2023, 
Vu l’avis favorable de la sous-commission Finances, en date du 21 mars 2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant l’interdiction des produits phytosanitaires dans la majorité des lieux 
publics, 
Considérant la problématique d’entretien de nos cimetières et de solutions 
adaptées, 
Considérant la nécessité de préserver la biodiversité et de favoriser son retour dans 
nos cimetières pour un cadre plus sain tout en favorisant leur entretien, 
 

Il est proposé au conseil municipal :  
 

- DE VALIDER le projet de végétalisation des cimetières de Fours-en-Vexin et 
Fourges pour un coût total HT de 6 290,00 €, 

PARKING 
DAMPSMESNIL 
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- D’APPROUVER le plan de financement de l’opération comme suit : 
 

1 – Végétalisation Cimetière de Fourges Montant €HT  
Total des travaux 4 386,00€ HT 

2 – Végétalisation Cimetière de Fours-en-Vexin Montant €HT  
Total des travaux 1 904,00€ HT 

 
Subventions demandées : 

DETR 50% 
Département 30% 

      3 145,00€ HT 
       1 887,00€ HT 

 

Autofinancement Commune de Vexin-sur-Epte       1 258,00€ HT 

                             Total        6 290,00€ HT 

 
- D’INSCRIRE la dépense au budget primitif 2023, 
- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à solliciter toutes les 

subventions possibles et notamment celles présentes au plan de 
financement – DETR et Départemental (dispositif « Ma commune grandeur 
nature »),  

- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer tout document 
nécessaire à la réalisation de cette opération et aux demandes de 
subvention, et plus généralement à l’exécution de la présente délibération. 

 

DOSSIER N° 10 : Compte administratif 2022 du budget principal 
 

Rapporteur : Fabrice CAUDY 
 

La clôture de chaque exercice budgétaire donne lieu à l’établissement d’un compte 
administratif qui est délibéré l’année suivante avant le 30 juin. Ce compte 
rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget des réalisations 
effectives en dépenses et en recettes, et il présente les résultats comptables de 
l’exercice. 
 
Le compte administratif 2022 de la commune fait ressortir les résultats suivants : 

o Un excédent global de fonctionnement de 1 344 285,22€  
o Un déficit d’investissement de 170 490,62€ 
o Des restes à réaliser sur la section d’investissement : 

• En dépenses d’investissement : 377 239,52€ 
• En recettes d’Investissement : 44 506,00€ 

o Un résultat de clôture excédentaire de : 841 061,08€ 
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Le vote du compte administratif 2022 va permettre : 

o De délibérer sur l’affectation du résultat de fonctionnement 2022 
o De voter le budget primitif 2023 

 
Le maire peut assister à la discussion sur le compte administratif mais il doit se 
retirer au moment du vote. Tout pouvoir que le maire aurait reçu d’un conseiller 
empêché ou absent ne peut pas être pris en compte lors du vote du compte 
administratif. 
 
Le compte administration est consultable auprès du service des Finances. 
 
Monsieur le maire quitte la salle. Annick Delouze prend la présidence et met aux 
voix. 
 
Arnaud-Rodrigue Adonon précise que compte tenu des développements déjà 
présentés lors du DOB à la précédente séance, son groupe vote contre. 
 
Le groupe Ensemble pour Vexin-sur-Epte vote contre (Arnaud-Rodrigue Adonon, 
Daniel Foucher, Patrice Noël, Jean-Marie Delisle, Isabelle Portier, Christophe Renaud, 
Richard Carillet).  
 
La délibération est adoptée par 46 Pour et 7 Contre. 
 
Monsieur le maire reprend place dans la salle et reprend la présidence de la 
séance. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu le compte administratif, 
Vu l’avis favorable de la sous-commission Finances, en date du 21 mars 2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant que monsieur le maire s’est retiré pour le vote du compte administratif 
2022, et ne prend pas part au vote, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- DE PRENDRE ACTE de la présentation du compte administratif 2022 du 
budget principal, 

- DE PRENDRE ACTE des restes à réaliser 2022 de la section d’investissement 
du budget principal comme suit :  

o En dépenses d’Investissement :    377 239,52€ 
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o En recettes d’Investissement :       44 506,00€ 
- DE VOTER le compte administratif 2022 du budget principal comme suit :  

o Un Excédent de Fonctionnement de     1 344 285,22€ 
o Un Déficit d’Investissement de                  170 490,62€  
o Un résultat de clôture 2022 excédentaire de       841 061,08 € 

 

DOSSIER N° 11 : Compte de gestion 2022 du budget principal 
 

Rapporteur : Fabrice CAUDY 
 
Avant le 1er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le trésorier établit 
un compte de gestion par budget voté (budget principal et budgets annexes). 
 
Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en 
recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. 
 
Il comporte : 

• une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes 
budgétaires et comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers 
et débiteurs de la collectivité), 

• le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif et 
le passif de la collectivité. 

 
Le compte de gestion est également soumis au vote de l’assemblée 
délibérante qui peut constater ainsi la stricte concordance du document avec le 
compte administratif. Ce premier examen est suivi d’un second contrôle effectué 
par le juge des comptes. La reddition annuelle des comptes est une charge de 
fonction et une obligation d’ordre public. 
 
Au vu des pièces justificatives, jointes en accompagnement du compte de gestion, 
le juge des comptes est à même d’apprécier la qualité de gestion du trésorier de la 
collectivité et peut, si des négligences sont constatées, engager la responsabilité 
personnelle et pécuniaire de celui-ci. 
 
Le compte de gestion est consultable auprès du service des Finances. 
 
Arnaud-Rodrigue Adonon indique que son groupe vote contre. 
 
Le groupe Ensemble pour Vexin-sur-Epte vote contre (Arnaud-Rodrigue Adonon, 
Daniel Foucher, Patrice Noël, Jean-Marie Delisle, Isabelle Portier, Christophe Renaud, 
Richard Carillet). 

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/compte-administratif-0
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/pieces-justificatives-des-depenses-publiques-locales-2
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La délibération est adoptée par 47 Pour et 7 Contre. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’avis favorable de la sous-commission Finances, en date du 21 mars 2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant que le compte de gestion produit par le comptable public du service 
de gestion comptable des Andelys est en concordance avec le compte 
administratif présenté précédemment, 
 
Considérant que le compte de gestion, visé, et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- D’APPROUVER le compte de gestion du comptable public pour l’exercice 
2022  

- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à prendre toutes 
mesures et tous documents nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération.  

 

DOSSIER N° 12 : Affectation du résultat 2022 du budget principal 
 

Rapporteur : Fabrice CAUDY 
 
L’affectation des résultats de l’exercice N-1 s’effectue à la clôture de l’exercice, après 
le vote du compte administratif.  
 
Seul le résultat excédentaire de la section de fonctionnement au titre des 
réalisations du compte administratif fait l’objet d’une affectation par décision de 
l’assemblée délibérante.  
 
Le résultat à affecter est le résultat cumulé, c’est-à-dire le résultat de l’exercice N-1 
tenant compte du report du résultat de fonctionnement de l’exercice N-2. 
L’affectation de résultat décidée par l’assemblée délibérante doit au moins couvrir 
le besoin de financement de la section d’investissement N-1, tel qu’il apparaît au 
compte administratif. Le besoin de financement de la section d’investissement est 
le cumul du résultat d’investissement de clôture (déficit au « D001 » ou excédent au 
« R001 ») et du solde des restes à réaliser (déficit ou excédent). 
 
Si l’excédent de fonctionnement cumulé apparaissant au compte administratif ne 
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suffit pas pour couvrir le besoin de financement de la section d’investissement, cet 
excédent doit être affecté en totalité et aucune quote-part ne peut être reportée 
en recette de fonctionnement. Dans ce cas, la collectivité doit mobiliser d’autres 
ressources de fonctionnement pour équilibrer cette section au budget de l’année 
suivante ou bien elle doit limiter les dépenses prévisionnelles de ladite section. La 
réalisation de l’affectation nécessite l’émission d’un titre de recettes au compte 
« 1068 », justifié par la délibération d’affectation. Pour la part non affectée, le report 
ne nécessite pas l’émission d’un titre mais se limite à une inscription sur une ligne 
budgétaire de la section de fonctionnement (« R002 »).  
 
Le solde d’exécution de la section d’investissement du compte administratif est 
purement et simplement reporté, quel qu’il soit, en section d’investissement sur la 
ligne budgétaire du budget primitif (« D001 » pour un déficit et « R001 » pour un 
excédent). Si l’excédent de fonctionnement N-1 est supérieur au besoin de 
financement de la section d’investissement, il peut être au choix de l’assemblée 
délibérante, soit affecté en complément de la somme correspondant à l’affectation 
minimale (déterminée comme indiqué ci-dessus), soit simplement reporté en 
section de fonctionnement (« R002 »). Un budget qui intégrerait une affectation de 
résultat effectuée en méconnaissance des règles rappelées ci-dessus (et en 
particulier sur la base d’un besoin de financement de la section d’investissement 
incorrectement évalué ou insuffisamment comblé) serait insincère donc 
déséquilibré et susceptible d’être déféré à la chambre régionale des comptes.  
 
Le groupe Ensemble pour Vexin-sur-Epte s’abstient (Arnaud-Rodrigue Adonon, 
Daniel Foucher, Patrice Noël, Jean-Marie Delisle, Isabelle Portier, Christophe Renaud, 
Richard Carillet). 
 
La délibération est adoptée par 47 Pour et 7 Abstention. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2311-5, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
Vu l’avis favorable de la sous-commission Finances, en date du 21 mars 2023 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant que le compte administratif de l’exercice 2022 laisse apparaitre un 
résultat de fonctionnement de 1 344 285,22€, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- D’AFFECTER définitivement le résultat d’exploitation constaté au compte 
administratif 2022 comme suit :  
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Section de Fonctionnement 
A - RESULTAT DE L’EXERCICE :  EXCEDENT 
                                                           :  DEFICIT 

+    623 624,55€ 

B - RESULTAT REPORTE DE N-1 : EXCEDENT 
                                                            : DEFICIT 

+    720 660,67€ 

C - RESULTAT À AFFECTER (A+B) + 1 344 285,22€ 

 

Section d’Investissement 
D - SOLDE D’EXECUTION de la section          
 D’INVESTISSEMENT :                        DEFICIT                                      - 170 490,62€ 
E - SOLDE DES RESTES A REALISER de la section 
      D’INVESTISSEMENT    
                                                         : Besoin de financement 332 733,52€ 
F - BESOIN DE FINANCEMENT (D+E) 503 224,14€ 

 

AFFECTATION 
AFFECTATION DE C = G+H 
1.  En réserve au compte 1068 en investissement (G) 

    (Au minimum, couverture du besoin de financement F) 
 
2.  Report en fonctionnement au compte 002 (H) 

 
   510 000,00€ 

 
        834 285,22€ 

 

DOSSIER N° 13 : Taux des contributions directes 2023 
 

Rapporteur : Fabrice CAUDY 
 
A compter de l’année 2023 : 

- La suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales est 
effective pour tous les ménages, mais reste applicable pour les résidences 
secondaires et les locaux vacants. 

- Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) et les 
communes peuvent de nouveau faire varier le taux de la taxe d’habitation 
sur les résidences secondaires et les locaux vacants dans la limite des règles 
de lien. 

 
Compte tenu du contexte économique de forte inflation, la revalorisation forfaitaire 
des bases indexée sur l’inflation est la plus élevée depuis 30 ans ; à elle seule, elle 
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permet d’augmenter, au niveau national, les recettes de fiscalité locale en 2022 
(+3.5%) puis en 2023 (7% annoncé), sans avoir à actionner le levier fiscal.  
 
En référence à l’article 1636 B sexies du code général des impôts, il revient au conseil 
municipal de voter, chaque année, le taux des taxes directes locales (taxe foncière 
sur les propriétés non bâties (TFPNB), taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB), 
taxe d'habitation des résidences secondaires (THRS)).  
 
Dans sa campagne électorale, la municipalité s’est engagée à poursuivre la 
stabilisation des taux d’imposition (la dernière augmentation des taux des 
contributions directes date de 2017).  
 
Aussi, il vous est proposé de ne pas augmenter les taux d’imposition des taxes 
ménages (TFPB et TFPNB).  
 
Cela représente un produit attendu des taxes à taux voté de 2 145 914€ et un 
montant total prévisionnel au titre de la fiscalité directe locale de 2 230 102€. 
 
Monsieur le maire souligne que c’est la base fixée par l’Etat qui augmente de 7,1% et 
non les taux de la commune qui n’ont pas changé depuis des années. 
 
Arnaud-Rodrigue Adonon constate qu’effectivement les taux ne changent pas 
mais il aurait préféré que les taux changent et à la baisse. Eu égard à la conjoncture 
économique où les contribuables subissent une baisse drastique de leur pouvoir 
d’achat, il considère que la hausse de la base va faire qu’ils vont subir 
prochainement une augmentation de leurs impôts. Il aurait donc voulu une baisse 
pour alléger le portefeuille des habitants. Il estime qu’à l’évidence ce n’est pas le 
choix donc son groupe vote contre. 
 
Monsieur le maire souligne que si on le pouvait, on baisserait les taux mais il faut 
tenir compte de l’inflation qui impacte aussi la commune. 
 
Le groupe Ensemble pour Vexin-sur-Epte vote contre (Arnaud-Rodrigue Adonon, 
Daniel Foucher, Patrice Noël, Jean-Marie Delisle, Isabelle Portier, Christophe Renaud, 
Richard Carillet). 
 
La délibération est adoptée par 47 Pour et 7 Contre. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1612-2, 
L2122-21 (3°), L2312-1, L2312-2, L2312-3 et L2331-3 (1°), 
Vu le code général des impôts et des procédures fiscales et notamment les articles 
1636 B sexies et 1636 B septies, 
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Vu la réforme de la fiscalité locale, 
Vu l’avis favorable de la sous-commission Finances, en date du 21 mars 2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- DE MAINTENIR en 2023 les taux de taxes foncières de 2022 et DE FIXER le taux 
de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires comme suit : 
 

Taxes Ménages Taux 2023 

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 
Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 

15,45% 
41,87% 

Taxe Foncière sur les Propriétés non Bâties 39,62% 

 
- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à prendre toutes 

mesures et à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
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Monsieur le maire passe la parole à Isabelle Rihouay pour la présentation du sujet 
suivant. 
 

DOSSIER N° 14 : Subventions aux personnes, associations et autres 
organismes de droit privé – Exercice 2023 
 
Rapporteur : Isabelle RIHOUAY 
 
Les acteurs privés, qu’ils soient associations, clubs ou encore comités des fêtes, 
jouent un rôle essentiel dans la vie de la commune. Par leurs objectifs divers, 
sportifs, culturels et autres, ils favorisent le lien social et contribuent au dynamisme 
et à l’attractivité du territoire. La commune est sensible à leur action et souhaite les 
accompagner au mieux dans leurs projets. Dans ce but, il est proposé d’attribuer 
les subventions de fonctionnement ci-après pour l’exercice 2023. 
 
Monsieur le maire précise que chaque demande est étudiée avec l’éclairage de 
Florent Lasselin, responsable du service sport, culture, évènementiel et vie 
associative. Le comice agricole d’Ecos est une nouveauté pour 2023. Monsieur le 
maire invite les conseillers membres d’associations subventionnées à ne pas 
prendre part au vote. 
 
Daniel Foucher demande si une subvention a été accordée à Vexin nature qualité 
de vie en 2022. 
 
Monsieur le maire répond que non, il s’agit de la 1ere année. 
 
Patrick Hériché demande ce que signifie FCHVS. 
 
Monsieur le maire précise qu’il s’agit du club de football (Football Club Hennezis 
Vexin Sud). 
 
Rénald Delalin (comité des fêtes de Fourges), Fabrice Dubois (Fanfare de Tourny), 
Pascal Lejeune (Comice agricole), Sandrine Mahon (Karaté club), Patrice Noël 
(Comice agricole), Bruno Quemener (Ecole de musique d’Ecos) et Jean-Philippe 
Trouillet (comité des fêtes de Forêt-la-Folie) ne prennent pas part au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des votants. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable de la M57, 
Vu l’avis favorable de la sous-commission Finances, en date du 21 mars 2023, 
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Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant la nécessité de voter la liste des subventions de fonctionnement 
attribuée aux personnes, associations et aux autres organismes de droit privé, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- D’ATTRIBUER les subventions de fonctionnement suivantes au titre de 
l’exercice 2023 : 
 

ASSOCIATIONS 65748 BP 2023 
SPORT   

FCHVS 7 000 

Karaté club Ecos vexin 2 500 

Basket Talent Academy 1 500 

Vexin sur Epte Handball 4 000 

ASF Association sportive de Fourges 1 000 

AASHA 300 

Dynamic club 200 

Utimate Club des Portes de l'Eure 100 

sous-total SPORT 16 600 

CULTURE   

Asso des amis de Lucile Lefrancois - Ecole de musique Ecos 4 000 

Fanfare de Tourny 1 000 

peintre de la vallée Fourges 400 

ACFR: asso culturelle de foret la folie et du regroupement 1 000 

L'avant poste Gobelin 300 

sous-total CULTURE 6 700 

Comité des fêtes   

CDF Bus st rémy 2 000 

CDF Berthenonville 1 000 

CDF Dampsmesnil 1 000 

CDF Fours 1 500 

CDF Fontenay en vexin 500 

CDf Guitry 1 500 

CDF Panilleuse 1 500 

CDF Ecos 5 000 

CDF Foret La Folie  6 000 

CDF Fourges 7 500 

sous-total COMITE DES FETES 27 500 

Parents d'élèves   

Asso PEPAME "petit ecoliers de Panilleuse et Mezieres" 500 

sous-total Parents d'élèves 500 

 

ANCIENS   

Club de l'amitié Fourges 1 000 
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Club de l'amitié Tourny 500 

Club des epis d'argent Ecos 1 000 

sous-total ANCIENS 2 500 

SOCIALES   

Arbre de vies 800 

sous-total SOCIALES 800 

AUTRES   

Autour d'un café à vexin sur epte 400 

Kréa tout Eure 400 

Vexin Nature Qualité de vie 500 

Association du comice agricole d'Ecos 5 000 

CFAIE Val de Reuil Nbre d'enfants 14 x 50€ 700 

Fondation du patrimoine 300 

SPA  300 

Amicale des Anciens Combattants d'Ecos et de ses environs 500 

UNC-UNCAFN des combattants Canton Ecos M. Godin 850 

Ecole des jeunes sapeurs pompiers d'Ecos 300 

UASP Union des Anciens pompiers d'Ecos et limitrophe 300 

V2 Corsé 300 

A,P,E,E,R de Tilly Projet festival 250 

Les hirondelles_Projet avec Heubecourt et V. Pagesy 300 

Gasny Rando 150 

Vélo club Gasny 150 

sous-total AUTRES 10 700 

TOTAL 65748 65 300 
 

- D’INSCRIRE au budget primitif 2023 au chapitre 65 article 65748 les crédits 
nécessaires, 

- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à prendre toutes les 
mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Monsieur le maire cède la parole à Fabrice Caudy pour présenter les cinq derniers 
sujets. 
 

DOSSIER N° 15 : Provision pour créances douteuses  
 
Rapporteur : Fabrice CAUDY 
 

Dans un souci de sincérité budgétaire, de transparence et de fiabilité des résultats 
de fonctionnement des collectivités, la constitution des provisions pour les 
créances douteuses constitue une dépense obligatoire au vu de la réglementation. 
 
Conformément à l’article R2321-2 du code général des collectivités territoriales, 
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lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers est compromis 
malgré les diligences faites par le comptable public, une provision doit être 
constituée par délibération, à hauteur du risque d’irrécouvrabilité estimé par la 
collectivité à partir des éléments communiqués par le comptable public.  
 
Toutefois, si la constitution d’une provision est obligatoire, aucun texte ne fixe un 
pourcentage minimum à appliquer ; seule la commune est à même de la 
constituer à hauteur du risque d’irrécouvrabilité qu’elle estime. 
 
L’état des restes à recouvrer au 31 décembre 2022, communiqué par le comptable 
public, concerne les créances douteuses et contentieuses de plus de 2 ans ; il 
s’élève à la somme de 12 221,54€ et concerne essentiellement des impayés de 
cantine et de loyers. A ce titre, le comptable public a proposé d’inscrire une 
provision de 3 000 €, qui correspond au montant susceptible d’être proposé 
ultérieurement en admission en non-valeur. 
 
Le dossier n’appelle pas d’observation. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article R2321-2,  
Vu la liste des créances douteuses et contentieuses de plus de 2 ans transmise par 
le comptable public, 
Vu l’avis favorable de la sous-commission Finances, en date du 21 mars 2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant la proposition du comptable public, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- DE CONSTITUER une provision pour créances douteuses à hauteur de 3 000€ 
correspondant au montant susceptible d’être proposé ultérieurement en 
admission en non-valeur par le comptable public, 

- DE DIRE que les crédits sont ouverts au compte 6817 (chapitre 68) du budget 
primitif (régime des provisions semi-budgétaires) 

- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à prendre toutes 
mesures et à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
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DOSSIER N° 16 : Autorisation d’engagement (AE) de dépenses 
imprévues en section de fonctionnement au BP 2023 
 
Rapporteur : Fabrice CAUDY 
 

L’instruction budgétaire et comptable M57 permet à l’assemblée délibérante de 
voter des autorisations de programmes ou d’engagement sur les chapitres intitulés 
« dépenses imprévues » permettant de faire face à des évènements imprévus dans 
la limite de 2% des dépenses réelles de chacune des deux sections. 
 
Ces AP et ces AE constituent des chapitres respectivement de la section 
d’investissement et de fonctionnement. Ils ne comportent pas d’articles, ni de 
crédits de paiement et ne donnent pas lieu à exécution. 
 
En cas d’évènement imprévu, l’assemblée délibérante (ou le maire par délégation) 
peut affecter ces AP à des opérations d’investissement rendues nécessaires par cet 
évènement ou ces AE à des dépenses de fonctionnement sur l’article s’y rapportant.  
En l’absence d’engagement, constaté à la fin de l’exercice, la part de l’AP ou de l’AE 
non affectée est obligatoirement annulée à la fin de l’exercice.  Par ailleurs une fois 
l’AP ou l’AE engagée sur l’article correspondant à la dépense imprévue, les crédits 
de paiement du chapitre sont consommés.  
 
En cas d’insuffisance de crédits de paiement sur le chapitre, l’exécutif peut procéder 
à des mouvements de crédits de paiements pour exécuter ces dépenses. Ces 
virements sont alors pris en compte dans le plafond de 7,5% au maximum fixé par 
l’assemblée délibérante, relatif à la fongibilité des crédits.  
 
Le dossier n’appelle pas d’observation. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5217-1-3, 
L.5217-10-6 et D.5217-23, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 adoptée au 01 janvier 2022, 
Vu le règlement budgétaire et financier voté le 16 mars 2022, 
Vu l’avis favorable de la sous-commission Finances, en date du 21 mars 2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant l’intérêt de prévoir une autorisation d’engagement en section de 
fonctionnement en cas d’évènements imprévus,  
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Il est proposé au conseil municipal :  
 

- DE VOTER des dépenses imprévues comme suit :   
 

N°AP Chapitre/Libellé Montant AE 

2023-01 022 - Dépenses imprévues Fonctionnement 100 000,00   

 
- D’AUTORISER monsieur le maire de prendre toutes les mesures nécessaires 

à l’exécution de la présente délibération. 
 

DOSSIER N° 17 : Autorisation de programme et crédits de paiement 
n°2021-01 pour les travaux de restauration de l’église de Tourny – 
Tranche ferme - Opération 118 - Actualisation n°2  
 
Rapporteur : Fabrice CAUDY 
 
La procédure des autorisations de programme et crédits de paiement (AP/CP) 
permet à la commune de ne pas faire supporter au budget annuel l’intégralité 
d’une dépense pluriannuelle, mais seules les dépenses à régler au cours de 
l’exercice. 
 
Elle vise à planifier la mise en œuvre d’investissements sur le plan financier mais 
aussi organisationnel et logistique. Elle favorise la gestion pluriannuelle des 
investissements et permet d’améliorer la lisibilité des engagements financiers de la 
collectivité à moyen terme. 
 
Les AP constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées 
pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation 
de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 
 
Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
durant l’exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre 
des autorisations de programme correspondantes. 
 
Chaque AP comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des CP. La somme 
des CP doit être égale au montant de l’AP. 
 
Les opérations pouvant faire l’objet d’une procédure d’AP/CP correspondent à des 
dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un 
ensemble d’immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par la commune 
ou à des subventions versées à des tiers. 



45 
 

 
Les AP peuvent être votées à chaque étape de la procédure budgétaire même si 
elles n’ont pas été présentées lors du débat d’orientation budgétaire. 
 
Les CP non utilisés une année devront être repris l’année suivante par délibération 
du conseil municipal au moment de la présentation du bilan annuel d’exécution 
des AP/CP. 
 
Toute autre modification de ces AP/CP se fera aussi par délibération du conseil 
municipal. 
Le conseil municipal a voté par délibération n°2021-043 en date du 24 mars 2021 
une AP/CP pour les travaux de restauration de l’église de Tourny – tranche ferme, 
suivie d’une première actualisation en 2022 par délibération n° 2022-049 en date 
du 06 avril qu’il convient de réactualiser. 
 
Daniel Foucher demande le pourcentage entre le montant initial de 982 823,00 € et 
celui d’arrivée de 1 583 345,04 €. 
 
Monsieur le maire répond que l’augmentation est liée aux travaux imprévus sur le 
gros œuvre et la charpente qui ont été discutés lors de la séance précédente du 
conseil municipal. Le reste à charge reste néanmoins le même pour la commune. 
Un travail est aussi mené sur le mécénat pour limiter au maximum l’impact 
financier pour la commune. 
 
Arnaud-Rodrigue Adonon indique que la rénovation de l’église de Tourny devient 
une nébuleuse pour son groupe, et qu’il s’abstient. 
 
Le groupe Ensemble pour Vexin-sur-Epte s’abstient (Arnaud-Rodrigue Adonon, 
Daniel Foucher, Patrice Noël, Jean-Marie Delisle, Isabelle Portier, Christophe Renaud, 
Richard Carillet). 
 
La délibération est adoptée par 47 Pour et 7 Abstention. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le règlement budgétaire et financier voté le 16 mars 2022, 
Vu la décision 2021_020 en date du 29 juin 2021 permettant de conclure le marché 
2021-02 pour les travaux de restauration de l’église Notre Dame de Tourny et 
l’attribution des lots,  
Vu les avenants et aléas qui s’y rapportent, 
Vu la délibération 2021-043 du conseil municipal du 24 mars 2021 permettant de 
créer l’autorisation de programme (AP) et crédits de paiement (CP) n°2021-01 
Travaux de restauration de l’Eglise de Tourny – Tranche ferme,  
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Vu la délibération 2022-049 du conseil municipal du 06 avril 2022 portant 
actualisation n°1 de l’AP / CP relative à cette opération, 
Vu l’avis favorable de la sous-commission Finances, en date du 30 mars 2022, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant la nécessité d’actualiser cette autorisation de programme, d’ajuster 
les crédits de paiement pour l’année 2023 et prendre en compte la consommation 
réelle des crédits de paiements de l’exercice 2022. 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- D’APPROUVER l’actualisation n° 2 de l’autorisation de programme n° 2021-01 
pour les travaux de restauration de l’Eglise de Tourny – Tranche ferme – 
Opération 118, et la répartition des crédits de paiement comme suit : 

 

AP 2021-01 Restauration de l'Eglise de Tourny - Tranche Ferme 

 

  

Répartition des crédits de paiement              

Chap 21/21318 et chap 23/238 

N° AP Libellé AP/CP Montant AP CP 2021 CP 2022 CP 2023 

2021-

01 

Actualisation n°2 par délibération en 

date du 05/04/2023 
1 583 345,04 € 45 021,46 € 510 673,58 € 1 027 650,00 € 

Actualisation n°1 délibération 

n°2022-049 en date du 06/04/2022 
1 216 721,46 € 45 021,46 € 930 000,00 € 241 700,00 € 

AP/CP votée le 24/03/2021 

délibération 2021-043 
982 823,00 € 444 415,00 € 538 408,00 € 

  

 
- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à prendre toutes les 

mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

DOSSIER N° 18 : Budget primitif 2023 du budget principal 
 
Rapporteur : Fabrice CAUDY 
 
Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal. 
Il fixe les enveloppes de crédits permettant d’engager les dépenses pendant la 
durée de l’exercice. Il détermine aussi les recettes attendues, notamment en 
matière de fiscalité. 
 
Les documents budgétaires doivent être signés par tous les membres de 
l’assemblée délibérante présents lors de l’adoption, y compris ceux qui ont voté 
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contre ou se sont abstenus. A défaut, mention est faite de la cause qui les a 
empêchés de signer. 
 
Arnaud-Rodrigue Adonon relève qu’il est fait référence à des prévisions d’entrées 
de recettes concernant des cessions d’immobilisation. Il demande sur quels biens 
on a cette prévision. 
 
Fabrice Caudy répond qu’il s’agit de prévisions de cessions à Lébécourt, 
Berthenonville et Fourges. Il y a aussi la maison en état d’abandon en face de 
l’église à Tourny ; elle apparaît également en dépense pour 31 000€, il s’agira d’une 
opération blanche avec la Siloge. 
 
Monsieur le maire ajoute que la municipalité sera très attentive à l’exécution 
budgétaire dans le contexte inflationniste. Pierre Pénin veillera aux dépenses de 
personnel du 012. Pour la culture, il faudra que 1€ dépensé corresponde à 1€ utile. 
Un travail sur l’avenir sera mené, en réalisant certaines actions qui ne généreront 
des économies que plus tard mais dont il faut s’occuper dès à présent, telles que 
l’achat d’ampoules LED moins énergivores pour les bâtiments communaux, les 
changements de radiateurs, l’installation de têtes thermostatiques sur les 
radiateurs avec contrôle de la température, ou encore les actions sur l’éclairage 
public pour faire baisser la consommation. Il importe de conserver une capacité 
budgétaire à investir pour continuer à structurer le territoire afin d’être une ruralité 
rayonnante avec du service, des bâtiments en état, être un territoire attractif pour 
faire venir des parents avec enfants. 
 
Arnaud-Rodrigue Adonon précise que compte tenu des débats déjà tenus, eu 
égard aux frais de personnel qu’il considère non maitrisés, à la rénovation de l’église 
de Tourny qu’il estime prendre une part non négligeable dans le budget et d’autres 
éléments dont il fait grâce, son groupe s’abstient. 
 
Monsieur le maire rappelle que les dépenses de personnel ont déjà été expliquées 
et que pour l’église de Tourny, on est à 90% de financements. 
 
Le groupe Ensemble pour Vexin-sur-Epte s’abstient (Arnaud-Rodrigue Adonon, 
Daniel Foucher, Patrice Noël, Jean-Marie Delisle, Isabelle Portier, Christophe Renaud, 
Richard Carillet). 
 
La délibération est adoptée par 47 Pour et 7 Abstention. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu le 08 février 2023, 
Vu les dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M57, 
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Vu l’avis favorable de la sous-commission Finances, en date du 21 mars 2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- D’ADOPTER le budget primitif 2023 dont l’équilibre en dépenses comme en 
recettes s’établit comme suit :  

 
➢ Section Fonctionnement : 7 206 907€ 
➢ Section Investissement :   3 227 622€ 

 

Section de fonctionnement 

Nature Dépenses Propositions Nature Recettes Propositions 

011 Charges à caractère 
général 2 362 175,00 013 Atténuation de Charges     51 000,00 

012 Charges de personnel 3 025 000,00 70 Produits des services, du 
domaine et des ventes   354 338,00 

014 Atténuation de produits    100 456,00 73 Impôts et taxes   993 004,00 

65 Autres Charges de 
gestion courante    608 443,00 731 Fiscalité Locale 2 543 198,00 

66 Charges financières    175 183,00 74 Dotations et participations 1 918 496,00 

67 Charges exceptionnelles        2 650,00 75 Autres produits de gestion 
courante (loyers)    468 810,78 

68 Dotations aux provisions 
semi-budgétaires        3 000,00 77 Produits exceptionnels       37 221,00 

022 Dépenses imprévues AP 100 000,00    

Total des dépenses réelles 6 276 907,00 Total des recettes réelles 6 366 067,78 

023 Virement à la section 
d’Investissement     620 000,00 042 Op d’ordre de transfert entre 

section        6 554,00 

042 Amortissements     210 000,00       

Total des dépenses d’Ordre     830 000,00 Total des dépenses d’Ordre        6 554,00 

  002 Résultat 2022 834 285 ,22 

TOTAL 7 206 907,00€ TOTAL 7 206 907,00€ 

 
 

Section d’investissement 

Nature Dépenses Propositions Nature Recettes Propositions 

10 Dotations, Fonds divers 
et réserves  10 Dot. Fonds divers  815 000,00 

16 Emprunts et dettes 
assimilées     589 624,00    
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20 Immo. incorporelles     93 580,00 13 Subventions 
d’investissement    811 853,00 

204 Subventions 
d’équipement versées 126 100,00 16 Emprunts      

21 Immo. corporelles 1 496 004,38 165 Dépôts et cautionnement        2 500,00 

23 Immo. En cours       360 650,00 23 Immo. En cours  

26 Participations et 
créances rattachées  45 Travaux effectués pour 

cpte de tiers 133 650,00 

020 Dépenses imprévues AP  024 Produit cession d’immo     250 000,00 

Total des dépenses réelles   2 665 958,38 Total des recettes réelles   2 013 003,00 

040  Op d’ordre de transfert 
entre les sections         6 554,00 021 Virement de la section 

de Fonctionnement   620 000,00 

041 Opérations 
patrimoniales 384 619,00 

040  
 
 
041 

Op d’ordre de transfert 
entre les sections 
 
Opérations 
patrimoniales 

  210 000,00 
 
 

384 619,00 

Total des dépenses d’Ordre      391 173,00 Total des recettes d’ordre   1 214 619,00 

001 Déficit 2022 reporté    170 490,62  
 

TOTAL   3 227 622,00€ TOTAL   3 227 622,00€ 

 

DOSSIER N° 19 : Fongibilité des crédits - Budget 2023 
 

Rapporteur : Fabrice CAUDY 
 
L’instruction comptable et budgétaire M57 permet de disposer de plus de souplesse 
budgétaire en autorisant le conseil municipal à déléguer au maire la possibilité de 
procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des 
dépenses réelles de chacune des sections (article L.5217–10-6 du code général des 
collectivités territoriales). Dans ce cas, le maire informe l’assemblée délibérante de 
ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 
 
Au-delà du plafond fixé par l’assemblée délibérante, les virements de chapitre à 
chapitre nécessitent le vote par l’assemblée délibérante d’une décision 
modificative qui sera suivie d’une transmission au représentant de l’Etat en vue du 
contrôle de légalité et du contrôle budgétaire, accompagnée de l’envoi d’un 
nouveau flux budgétaire (Flux XML), ainsi qu’en trésorerie. 
 
Le dossier n’appelle pas d’observation. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5217-10-6 
disposant que « dans une limite fixée à l’occasion du vote du budget et ne pouvant 
dépasser 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, l’assemblée 
délibérante peut déléguer la possibilité de procéder à des mouvements de crédits 
de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
Dans ce cas, l’assemblée délibérante est informée de ces mouvements de crédits 
lors de sa plus proche séance », 
Vu la délibération 2021-058 du conseil municipal du 26 mai 2021, 
Vu la délibération 2021-140 du conseil municipal du 1er décembre 2021, 
Vu la délibération 2022-029 du conseil municipal du 16 mars 2022, 
Vu le budget primitif 2023, 
Vu l’avis favorable de la sous-commission Finances, en date du 21 mars 2023, 
Vu le rapport de présentation du maire, 
 
Considérant que la collectivité a mis en place le nouveau référentiel budgétaire et 
comptable M57 au 01 janvier 2022, 
 
Considérant l’adoption du règlement budgétaire et financier de la collectivité en 
date du 16 mars 2022, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

- D’AUTORISER monsieur le maire à procéder durant l’année budgétaire 2023 
à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits 
relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses 
réelles de chacune des sections,  

- D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à prendre toutes 
mesures et à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 

 
Monsieur le maire rappelle que sur le site internet il y a l’ensemble des 
manifestations à venir au printemps, avec des évènements quasiment chaque jour. 
Il remercie les associations qui font vivre la commune, ainsi que les services qui y 
travaillent, et notamment le service sport et jeunesse.  
 
Monsieur le maire rappelle qu’en s’inscrivant sur l’application VSE, cela permet de 
recevoir des alertes, notamment sur l’agenda et les manifestations. 
 
Patrick Hériché remercie les services techniques et Florent Lasselin pour leur action 




